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Faire face aux évolutions et à l’ampleur de la
réglementation en matière d’environnement

Formation aux obligations réglementaires

FARAL VOUS AIDE A MIEUX APPREHENDER LES EXIGENCES ENVIRON-
NEMENTALES EN ABORDANT LES THEMES SUIVANTS :

■ La source de la réglementation : code de l’environnement,
■ Les ICPE/SEVESO : le fonctionnement, les interlocuteurs,
■ La responsabilité civile et pénale en matière d’environnement,
■ La veille réglementaire : de l’identification des textes à la vérification 

réglementaire.

Audit Réglementaire 

• Vous voulez identifier les textes applicables à votre site.
• Vous voulez évaluer l’exhaustivité de votre veille réglementaire.
• Vous souhaitez vérifier votre conformité réglementaire.

FARAL VOUS PROPOSE :

■ D’évaluer l’efficacité et la pertinence de votre veille réglementaire avec l’ex-
pertise d’un juriste,

■ D’analyser votre activité pour identifier les textes applicables non pris en
compte par votre veille réglementaire,

■ D’auditer rigoureusement l’application des exigences légales, par le recueil
de preuves sur le terrain.

Veille réglementaire 

• Vous souhaitez avoir une veille réglementaire exhaustive et à jour.
• Vous souhaitez confier cette mission à un spécialiste externe.

FARAL VOUS PROPOSE UNE VEILLE REGLEMENTAIRE CLE EN MAIN EN
REALISANT :

■ Une visite préalable de votre site et des entretiens avec les acteurs 
concernés,

■ Une identification de l’ensemble des textes et règles auxquels vos activités
sont soumises,

■ Une prise en compte permanente des évolutions réglementaires qui vous
concernent et des modifications de vos activités.
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